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RASSEMBLEMENT DE LA I« DIVISION
(Septembre 1879.)

Ordre de division n° 2. — Rapport des troupes avec la populalion
et les autorites locales. Prestations des communes. Dommages aux
propriötös.

Devoirs des troupes.
Dans les cantonnements et pendant les manoeuvres, les troupes lömoi-

gneront aux autoritös et ä la population civiles le respect et les ögards
qui leur sont dus.

Les officiers veilleront ä ce que la tenue et la conduite des troupes ne
puissent donner lieu ä aucune plainle dela p=irt des habitants et puniront
avec sövöritö toutes les infractions ä la diseipline et aux regles de l'honneur

militaire.
Logement des troupes.

Pendant les cours pröparatoires et les manoeuvres de division les
troupes seront, dans la rögie, cantonnöes. Sur les places d'armes oü
existent des casernes, elles seront casernöes.

On entend par cantonnements des locaux fermös, tels que granges,
magasins, salles d'öcole, eglises, etc.

Les officiers de compagnie et les instrueteurs seront, si possible, ca-
sernös. Si les troupes sont cantonnöes, les officiers de compagnie seront
logös chez l'habitant, ou, en cas de nöcessitö, cantonnös avec les Iroupes ;

dans ce cas, des locaux seront spöcialement affeclös aux officiers.
La Confödöration ne bonifie aucune indemnilö pour le logemenl des

officiers el des troupes dans les cantonnemenis ou chez l'habitant.
Prestations des communes.

Les communes fourniront gratuitement :

1° Le logement aux officiers des etats-majors et des iroupes et ä leurs
domestiques ;

2° Des locaux fermös et ä l'abri de l'humiditö pour le cantonnement
des Iroupes;

3° Les locaux el le mobilier nöcessaires pour les cuisines, les bureaux,
les salles de rapport, les corps-de-garde, les salles d'arröt, les chambres
de malades, les ateliers d'armuriers, maröchaux-ferrants et autres
ouvriers et les latrines ;

4° Les emplacemements pour les parcs ;
5° Les öcuries nöcessaires pour le cantonnement des chevaux des corps

et ceux des officiers ;

6° L'öclairage dans tous les locaux.
Toutefois, l'öclairage des corps-de-garde sera bonifiö aux communes et

il leur sera dölivrö ä cet effet des bons röglementaires.
Les communes ont en outre ä fournir :

1° La paille dans les ecuries, ä raison de 4 kilos par cheval el par jour,
contre l'abandon du furnier.

2° Le bois de chauffage pour les corps-de-garde, contre la remise de
bons röglemeniaires.

Les communes pourront en outre ötre appelöes ä fournir le bois aux
cuisines, contre indemnilö payee complanl par les corps.

3° La paille pour les cantonnements, ä raison de 10 kilos par homme
pour les cinq premiers jours et, en cas de söjour plus long, de 2 '/» kilos
par homme tous les cinq jours.

Lorsque les cantonnements ne seront pris par une troupe que pour
deux nuits au plus dans la möme localite, el sur l'avis qui en sera donnö
aux autoritös cantonales par le commissaire des guerres de la division, il
n'y aura lieu ä fournir la paille qu'ä raison de 5 kilos par homme.
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Cette paille demeure la propriötödes communes. Une indemnilö ä fixer
ultörieurement leur sera payöe pour la moins-value. Les officiers veille-
ront, sous leur responsabilitö personnelle, en quittant les cantonnements,
ä ce que la paille soit laissöe en place et conservöe en bon ötat.

Des bons, indiquant exaetement le poids de la paille fournie pour le
cantonnement des troupes, seront dölivrös aux communes.

Lorsque les places de distibution seront öloignöes des cantonnements,
les communes fourniront les chars et les chevaux necessaires pour le

transport des fournitures ä leur charge, si les chars d'approvisionnement
des corps ne suffisent pas.

Les militaires voyageant isolömenl, munis de feuilles de route, ont
droit au logement gratuit dans les communes qui leur sont assignöes
comme etapes.

Les communes fourniront gratuitement les places d'exercices pour les
manceuvres de balaillon et les lignes de tir.

Les döpenses öventuelles faites par les communes pour des installations
nöcessitöes par le cantonnement des troupes el des chevaux, telles que
rateliers d'armes, porte-rnanleaux, etc., leur seront remboursöcs. Ces
installations devront ötre bornöes au strict nöcessaire. 11 ne sera pas fait
d'installalions de mobilier pour les cantonnemeuts de courte duree.

Dommages aux propriötös.
Les troupes öviteront, aulant que faire se pourra, d'endommager les

propriötös el les röcoltes. A cet effet, les vignes, les jardins, les pöpiniöres
seront en tout cas considerös comme des obslacles naturels. II est interdit
aux troupes d'y pönötrer.

Un avis des autoritös cantonales invilera les populations ä rentrer
leurs röcoltes, dans la mesure du possible, avant l'arrivee des troupes.

La destruclion des ponls sera simulöe au moyen de lattes transversales,
placöes sous la garde d'un planlon neulre.

Sauf ordre spöcial du divisionnaire, les voies ferröes ne seront traver-
söes qu'aux passages publics.

II est interdit de tirer des coups de feu dans le voisinage immödiat des
habitations.

Les bätiments pouvant servir de röduits, tels que maisons d'habilalion,
öglises, eimetiöres, jardins ou fonds clos de murs, ne pourront ötre oecu-
pös par Ies troupes, pendanl les manoeuvres, qu'apres entente avec les

propriötaires ou les auloritös compötentes.
Les dommages causös pendant les cours pröparatoires des balaillons

resteront ä la charge des corps qui les onl commis ou des officiers qui les
ont laissö commeltre. II ne sera aecordö pour ces dommages, dans la
rögie, aucune indemnilö par la caisse fedörale. Les chefs de corps s'en-
tendronl au pröalable avec les propriötaires pour l'usage momenlanö
des terrains situös en dehors des places d'armes fournies par les communes.

Indemnitös pour dommages causös aux propriötös.
La Confödöration paie une juste et öquitable indemnitö pour les

dommages causös aux propriötös par les troupes pendanl les manoeuvres de
rögiment, de brigade et de division, ä moins qu'ils ne rösultent de la faute
des troupes ou de leurs officiers. Dans ce dernier cas, ils resteront ä la
charge de leurs auteurs.

L'övaluation des dommages et le paiement des indemnitös se feront par
les soins de commissaires taxateurs.

Onl ötö dösignös ä cel effet :

M. le lieutenant-colonel H. Oguey, commandant d'arrondissement, ä

Aubonne, par le Döpartement militaire födöral;
M. Ie capitaine Contesse, conseiller national, ä Romainmötier, par le

Conseil d'Elat du canton de Vaud.
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Ces commissaires evalueront les dommages et prononceront sur les
indemnitös ä allouer aux propriötaires.

Dans les cas oü les deux commissaires ne pourraient tomber d'accord
sur l'estimalion d'un dommage et le monlant de l'indemnilö ä payer, le
commissaire des guerres de la division, ou l'officier qu'il dösignera ä cet
effet, prononcera en dernier ressort en qualitö de surarbitre.

Les prononcös des commissaires sont döfinitifs.
Le commissaire födöral portera un brassard blanc, avec cocarde aux

couleurs födörales.
Le commissaire cantonal portera un brassard blanc, avec cocarde aux

couleurs vaudoises.
Le commissaire des guerres de la division fera connaitre au public, par

un avis insörö dans la Feuille des Avis officiels du canlon de Vaud, le mode
et le dölai des röclamations pour cause de dommages causös aux propriötös.

Les indemnitös seront payöes, söance tenante, aux propriötaires,
lesquels en donneronl quittance.

Lausanne, le 4 juillet 1879.

Ordre de division n° 3. — Plan d'instruction pour les cours pröparatoires
de l'infanterie.

Entröe au service.
Les bataillons d'infanterie entreront dans leurs cantonnements le 5

septembre, conformöment au tableau des öcoles.
Le 5 septembre et immödialenient aprös l'organisalion des balaillons,

lecture sera faite des articles de guerre.
Le service d'inslruction proprement dit commencera le 6 au malin.

Duröe.
Du 6 au 12 septembre, cours pröparatoire des bataillons.
Le 13 et le 1 4 septembre, manceuvres par regiments.
Le 15 septembre, manoeuvres par brigades.

Ordre journalier.
Malin. 5 h. 30. Diane, visite du mödecin, ötablissement du rap¬

port sommaire.
i) 6 h. 15 ä 7 15. Exercice ou thöorie, rapport de compagnie et rap¬

port de bataillon.
Döjeüner.
Appel principal, exercice ou thöorie.
Diner, soins de propretö.
Garde montante, levöe de la consigne.
Diner officiel de MM. les officiers.

Soir. 2 h. 15. Appel dans les chambrees.
» 2 h. 30 ä 7 h. Appel principal, exercice ou thöorie avec 1/2 heure

de repos sur place.
Soupe, soins de propretö.
Levöe de la consigne.
Relraile.
Appel dans les chambröes.
Extinction des feux.
Heure de police pour MM. les officiers.

L'ordre journalier ci-dessus devra ötre observö pendant loute la duröe
des cours preparatoires des bataillons; toutefois, la compagnie commandöe

pour le lir prendra le döjeüner ä six heures et partira ä 7 heures ;

eile tirera sans dösemparer, cuira son diner ä proximitö de l'emplacement
du tir et rentrera au cantonnement pour la soupe du soir.

7 h. 15.
» 8 ä 11. h

11 h. 15.
» 12 h.
» 12 h. 15.

» 7 h. 15
» 8 h.
» 9 h.
» 9 h. 30
» 10 h.
» 11 h.
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Pendant les cours pröparatoires des rögiments et des brigades, il n'y

aura qu'une seule sortie d'environ 6 heures, avec repos sur place; le
diner se prendra immödiatement aprös la renlröe; le soir, de 5 ä 7 heures,

il y aura 1 heure d'exercice de dölail ou de thöorie et 1 heure de
soins de proprelö dans les chambröes ou cantonnements.
Programme d'instruction pour les cours pröparatoires des bataillons.

Sept jours ä 8 heures par jour 56 heures d'instruclion.
Service intörieur, connaissance du livret de service 3 heures.
Connaissance et explication des signaux de quartier (trompette)

1 »

Hygiöne, bataillon röuni 1 »

Tir, connaissance de l'arme et nettoyage des armes 8 »

Ecole du soldat, 1" section 2 »

Ecole du soldat, 2C seclion 4 »

Ecole de compagnie 6 »

Döploiement de la compagnie en tirailleurs 6 »

Ecole de balaillon 5 »

Döploiement en colonnes de compagnies el en lirailleurs 6 »

Service de süretö 12 »

Etablissement d'un bivouac de bataillon 2 »

56 heures.
Les commandanls de balaillons röpartiront les branehes d'inslruclion

suivant les circonstances: ils devront remplir, aussi exaetement que
possible, le programme ci-dessus dötaillö ; ils soumeltronl leurs ordres du
jour ä leur commandant de rögiment qui pourra les modifier s'il le juge
nöcessaire.

Prescriptions relatives au tir.
Fusiliers. Tir individuel ä 225m cible n° 1, debout, 5 cartouches.

i) ä 225m » n° 1, ä genou, 5 »

» ä 300m » n° 1, couchö. 5 »

Salves par section ä 300m » n° 4, ä genou, 5 »

20 carlouches.
Carabiniers. Tir individuel ä 225m cible n° 1, debout, 5 cartouches.

» ä 300m » n° 1, ä genou, 5 »

» ä 400m » n° 1, couchö, 5 »

» ä 200m » n° 5, ä genou, 5 »

Salves par seclion ä 300m » n° 4, ä genou, 5 »

25 cartouches.
Le tir individuel se fera sans condition et exigera une journöe par

compagnie; chaque coup sera marquö ä part.
Les instrueteurs donneront ä l'avance aux officiers des compagnies les

directions necessaires, mais ils n'assisleront pas au tir qui sera entiöre-
menl cor.fiö aux officiers de troupe sous la responsabilitö du capilaine

Les commandanls de bataillons s'enlendront avec les municipalites
pour avoir qualre marqueurs civils par bataillon qui seront placös sous
la direction de deux sous-officiers.

Le lir sera organisö de teile maniere que tous les hommes de la
compagnie, sans exception, reeoivent une instruction sörieuse sur la connaissance

et sur le nettoyage de l'arme.
Cette instruction sera donnöe par les chefs de sections qui se feront

aider par leurs sous-officiers. Le tir commencera chaque jour par les

sous-officiers, sous la surveillance du capilaine et du sergent-major;
pendant ce temps les chefs de sections feront exöculer les exercices de



— 317 —

posilion et donneront ä leurs hommes les explications nöcessaires sur Ie
contröle du lir.

Les rösultats des feux individuels seront inscrits par un sous-officier
sur le cahier de lir original (voir le § 52, 1 de l'instruction sur le tir au
but) ; ils seront reportös par le fourrier sur le livret personnel de l'homme
(§ 52, 2) el sur le livret de tir de la compagnie (§ 52, 3).

Les tabelles de röcapilulation et les rapports de munitious, signös par
les capitaines, seront conlrölös et visös par le commandant de bataillon
et par l'instructeur qui se röunironl, ä la fin des tirs, pour procöder
ensemble ä la vörification des öcritures.

Ces pieces seront expödiöes, le 16 septembre, au chef d'elat-major de la
division, ä Echallens.

Le cahier de tir original restera enlre les mains du capitaine de la
compagnie.

Les exercices de lir devront ötre dirigös avec le plus grand soin; les
salves seront commandöes avec calme et sans preeipitation.

Aprös le lir, on fera une inspection minutieuse des armes et des car-
louchieres.

Les douilles seront ramassöes el döposöes dans les caisses vides, pour
ölre remises aux arsenaux apres le licenciement.

Prescriptions relatives aux autres branehes de l'Instruction.
Les heures d'instruction ötant fort limitees, il est impossible de passer

en revue tous les articles des divers reglements.
En consöquence, le colonel-divisionnaire dösirant qu'il y ait uniformitö

dans les rösultats obtenus, fixe coinme suil les points qui devronl faire
l'objet spöcial de l'enseignement.

Service intörieur.
Connaissance des grades, honneurs, ordre dans les canlonnemenls,

congös el permissions, entrelien des effets el des armes, ordinaire, solde,
malades. Organisation el composition de la 1" division d'armöe.

Cetle thöorie sera donnöe ä la compagnie röunie par le capitaine ou par
nn officier qu'il aura dösignö ä l'avance.

Connaissance et explication des signaux de quartier (trompette).
Sera enseignöe au bataillon reuni par le commandant ou par son adjudant.

Ecole du soldat 1re section (enseignöe par sections).
Se meltre en rangs, faire numöroter, alignements, formation sur 2 et

sur 4 rangs, marche de front, marche oblique, conversion, rompre par
files et mettre en ligne.

Le pas gymnastique s'exercera eu allant sur la place de manceuvres et
en rentrant au cantonnement.

Ecole du soldat, 2e section (enseignöe par seclions).
Maniement d'armes, la charge deboul et ä genou, la charge par la car-

louchiöre, les feux, formalion des faisceaux, croiser l'arme en criant
halte qui vive et en armant.

Le maniement d'armes sera röpölö avant chaque repos et avanl chaque
licenciement des bataillons, de meme que des rögiments röuuis.

Ecole de compagnie (enseignöe entiörement par le capitaine).
Ralliement, alignements, marche de front, formation de la colonne

ouverte, changement de direclion de la colonne ouverle, formation de la
colonne serröe, döploiement, changement de direction de la colonne serree
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par le front et par le flanc, prendre la distance et serrer la colonne,
formation de la masse depuis la ligne el depuis la colonne par pelotons.

Döploiement de la compagnie en lirailleurs.
Deploiement du peloton de töte en avancant el sur place.
Mouvements simples de la ligne des tirailleurs, ensemble et par ailes.
Prolonger une aile.
Renforcer la ligne de feu en envoyant des sections en ordre serrö, pour

donner des salves.
Former un öchelon en crochet avec le soulien.
Attaquer ä la baionnetle en essaim.
Former les groupes contre la cavalerie.

Recommandations tacliques.
Ces exercices devront se faire sur un terrain accidenlö.
Le capilaine manoeuvrera avec une idöe taclique trös simple qu'il

communiquera ä toule la compagnie, avant de commencer.
Les mouvements en avancant se feront au pas gymnaslique cadencö

lorsqu'on sera cense ölro ex posö au feu de l'ennemi.
Les mouvements en relraile se feront vivement mais sans courir, afin

que les sections reslent en ordre dans la main de leurs chefs.
Les soutiens exposös au feu de l'ennemi n'avanceront ou ne reculeront

jamais en möme temps que les tirailleurs; ils attendront d'ötre protögös
par le feu de leurs lirailleurs.

Les feux de salves se donneront normalement par seclions, jamais par
groupes.

Ils s'exöculeront aux grandes distances, de 400 ä 1,000 melres, conlre
des troupes en ordre serrö, les ötats-majors et l'artillerie.

Le feu individuel sera dirigö et contrölö par les chefs de groupes.
Les soutiens prendront loujours la formation en ligne (front de pelolon),

ä moins qu'ils ne soient abrilös derriere un bätiment.
Les soutiens exposös aux projectiles se mettront toujours ä terre, le

1'r rang ä 3 pas en avant du 2".
Le capitaine se servira de commandemenls, de signes et d'ordonnances,

jamais il ne fera sonner de signaux.
Les officiers pourront employer le sifflet pour sonner : « Garde ä vous I »

On aura soin de ne jamais manceuvrer sans avoir indique ä toute la

troupe le poinl objectif et sans avoir dösignö la section de direction.
A 150 mölres de l'ennemi le feu s'arrötera et l'on attendra, l'arme au

pied, jusqu'ä ce que l'officier qui dirige l'exercice ait donnö ses ordres.

Ecole de bataillon (instruite el commandöe par le commandanl).
Les alignements au moyen des Chiefs de seclions.
Passer de la ligne ä la colonne double (ployer).
Passer de la colonne double ä la ligne (döployer).
Passer de la colonne double ä la colonne double par files.
Passer de la colonne double par files ä la colonne double.
Serrer la colonne et prendre la distance.
Passer de la colonne par files ä la colonnes par sections.
Passer de la colonne par sections ä la colonne double anormale.
Passer de la colonne par files ä la colonne double par files normales.
Etant en colonne double, marcher en avant, en retraite, par le flanc.
Changer de direclion par le front de la colonne double.
Changer de direction par le flanc de la colonne double.
Les tambours et les trompettes seront toujours ä leurs compagnies,

exceptö pour les marches proprement dites ; pendant les manceuvres de

bataillon, on ne fera ni battre ni sonner.
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Döploiement en colonnes de compagnie et en tirailleurs.

Döploiement (en avancant et sur place) en colonnes de compagnie.
Mouvements en avant, en retraite el par le ilanc.
Changement de direction par compagnies.
Changement de front de pied ferme.
Rallier en colonne double.
Formation en ligne de colonnes.
Passer de la ligne de colonnes aux colonnes de compagnie.
Döployer la 1re ligne en tirailleurs.
Möthode de combat du bataillon, sur terrain accidentö, avec une idöe

lactique expliquöe ä la troupe; on distribuera 5 cartouches par homme
pour marquer les positions.

On observera, pour le balaillon, les regles tactiques qui ont ötö
prescrites pour la compagnie; en particulier, on ne manoeuvrera jamais
sans avoir indiquö le point objectif el dösignö la compagnie de direclion.

Les compagnies de 2" ligne se döploieront en ligne el se coucheront ä

terre, si elles sont exposöes aux projectiles de l'ennemi.

Service de süretö en marche et service d'avant-postes.
Trois sorties de qualre heures pour chaque compagnie, suivanl

programme spöcial conforme ä l'instruction du 4 fövrier 1879.
Les deux premiöres sorties de chaque compagnie seronl dirigöes par

l'instructeur attachö au bataillon ; la troisieme sera dirigöe par le capitaine

de la compagnie et on dölivrera cinq cartouches d'exercice par
homme.

Pour cette troisiöme sortie, on fera agir deux compagnies l'une contre
l'autre ; le commandant et l'adjudant du bataillon fonclionneront comme
juges de camp.

Bivouac de bataillon.
Cet exercice sera dirigö par le commandant de bataillon et par

l'instructeur qui lui est attachö.
On bivouaquera en colonne double, ä distance entiöre.
Les abris-vents seront ötablis avec les couvertures de campement.
Les chevalets pour les marmites de compagnie seront plantös ä droile

et ä gauche de la colonne (cuisine de 8 marmites par compagnie).
Les abris pour Tötat-major de bataillon seront ölablis en queue de la

colonne, ä 20 mölres en arriöre du '/« bataillon de droite.
Lorsque le bivouac sera organisö, on donnera un petit repos, on son-

nera ensuite la gönörale et on lövera le bivouac.
Tout le matöriel de cuisine et les öchalas seront soigneusement chargös

sur le char et le bataillon marquera un döploiement en avant pour le
combat.

Les officiers devont avoir dans leur sac la ficelle nöcessaire pour leur
section.

Service de garde.
Sera instruit pratiquement et theoriquement par l'officier chef de

poste, qui devra donner ä ses hommes 1 heure de thöorie l'aprös-midi et
1 heure dans la matinee, d'aprös un programme fixö par l'adjudant de
bataillon.

Rapports entre le commandant de bataillon et l'instructeur.
Les instrucleurs de 11° classe de la 1r° division, auxquels seront

adjoints, suivant ordre du Döpartement militaire födöral, ceux de la 2* division,

seront röpartis entre les bataillons par l'instructeur en chef du 1er

arrondissement, conformöment aiR ordres du divisionnaire.
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Ils seront spöcialement chargös de l'inslruction du service de süretö el
en seront personnellement responsables..

Pour toul le reste, ils seronl ä la disposition des commandanls de
bataillons, toutes les fois que ces derniers auront besoin d'un renseigne-
ment.

L'instrucleur vörifiera, avec le commandant, les tabelles de röcapi-
tulalion des rösultats de tir et les rapports de munilions el les conlre-
signera.

Les instrueteurs de 1" classe, altaches ä l'ötat-major des deux brigades,
onl pour mission spöciale de surveiller, sous les ordres du brigadier,
l'inslruction donnöe par les instrueteurs de II' classe. Ils doivent aussi se
rendre compte des aptitudes de la troupe dans toutes les branehes de
l'inslruclion. Dans ce but, les commandanls de bataillons leur donneronl
les renseignements nöcessaires.

A la fin des cours pröparatoires des bataillons, les instrueteurs de
Ire classe adresseront un rapporl dölaillö ä l'instructeur d'arrondissement,
qui le transmettra, avec ses observalions, ä l'inslructeur en chef de
l'infanterie.

Programme d'instruction pour les manmuvres de rögiments.
Pour ces deux journees, le commandant de chaque rögiment ölaborera

lui-möme son programme et le soumetlra d'avance ä l'approbation du
commandant de brigade.

La journöe du 13 devra ölre consaeröe ä l'ölude des diverses formations,

des mouvemenls simples et du passage d'une formation ä une autre
(Reglement d'exercice, 4e parlie).

Pour la journöe du 14, deux bataillons manoBuvreronl contre le 3"; on
dislribuera 10 cartouches d'exercice par homme ; l'exercice se terminera
par l'occupation d'une position d'avant-postes.

Des ordres spöeiaux seront donnös ultörieurement aux carabiniers et.

au balaillon n° 98.

Programme d'instruction pour les manceuvres de brigades.
Les colonels-brigadiers ölaboreront leur programme pour cette journöe

et le soumellronl d'avance au colonel-divisionnaire.
Ils auroot 10 cartouches d'exercice ä leur disposition.
La brigade n° 1 manceuvrera sur le ^errain compris entre Yverdon et

Vuarrens.
La brigade n° 2 disposera du terrain situö entre Fey et Froideville.
Des ordres speciaux seront donnös aux carabiniers et au balaillon

n° 98.
Pendant les manoeuvres de regiments el de brigades, les voitures du

train de ligne suivront leurs corps et recevront une instruction lactique
röguliöre.

Les bataillons ayant un effeclif röduit, toutes les distances röglemeniaires

se prendront en pas au lieu de se prendre en metres.
Dans les colonnes serrees on comptera 7 pas au lieu de 10 du 1er rang

d'une subdivision au 1er rang de la suivante.
Le prösent ordre de Division sera transmis ä lous les officiers d'infanterie

par la voie du service.

Le Commandant de la 1" Division ¦ Ceresole.
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